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Réunion Tél 5.4 (AJIR)
21/03/18
Présents : S.Compère, B.Mével, A.Jean-Peytavin (DDCSPP), C.Muller
Ordre du jour :

- présentation du fonctionnement administratif de la DDCSPP au PNRMA (mécanique utilisée par la DDCSPP avec le CRIJ (de mémoire) pour faire remonter le temps de travail fourni par la DDCSPP sur les actions AJIR et faire redescendre 50% de sub ANRU au partenaire de l'action (CRIJ par ex.) pour le financement de l'action)
Compte-rendu

La DDCSPP 07 ne peut pas percevoir de financement de manière général. Donc concrètement dans le cadre d'AJIR, elle valorise un mi-temps passé sur des actions AJIR à partir des fiches de paie, les envoie au Département qui les fait remonter à l'Anru. Pour les redescentes, le Département reverse les redescentes aux structures co-pilotes des actions sur lesquelles la DDCSPP 07 est impliquée (Cermosem, Facs, Crij...).
Sur le plan méthodologique, la DDCSPP 07 co-construit le plan d'actions avec les co-pilotes de ses actions à partir des recettes possibles, pour ensuite projeter les dépenses affectables.
Question de Caroline : y a-t-il besoin d'un outil de gestion du temps dans le cadre AJIR ? Albane répond qu'elle n'en utilise pas, car compte sur les livrables de ses actions pour pouvoir justifier du temps réellement passé. Brieuc précise qu'un tableau de gestion du temps existe et fait partie des pièces à faire remonter au Département chaque trimestre. Mais que lui aussi, étant considéré à 100% sur le programme AJIR, il ne fait pas remonter ce tableau.
Dans le cadre de la fiche 5.4, il apparaît que du temps de travail pourrait être valorisé par les co pilotes de la fiche 5.4 (sur des actions Jeunesse-AJIR) pour constituer un fonds d'amorçage pour une action intégrant la fiche 5.4.
[bookmark: _GoBack]Pour cela, il convient de :
- se mettre d'accord sur une affectation possible des recettes (plusieurs hypothèses à trancher : permettre le financement de la participation des structures associatives au travail mené dans le cadre du DLA ou autour des dispositifs - 2 actions constituant le volet 1 de la fiche 5.4 / nourrir le fonds de soutien aux actions innovantes (volet 2 de la fiche 5.4).
- caler avec le Département les modalités techniques d'affectation des recettes générées par la valorisation de ce temps de travail
- si la faisabilité du modèle est avérée, les différents coporteurs de la fiche devront estimer un prévisionnel de temps valorisable sur l'année 2018, selon leurs possibilités. 
Pour la suite :
- Brieuc fait le point avec le Département
- Si le système est faisable techniquement et que l'on précise un mode de fonctionnement opérationnel , l'ensemble des copilotes concernés (= tous les copilotes de la fiche - hors OCCE déjà financé à 100% PIA), prépare cette estimation
- le comité de suivi 5.4 décide lors de la prochaine réunion de l'affectation de ce fonds, sachant  que pour le PNRMA, le soutien des actions innovantes est à privilégier.
Coté PNRMA comme de chaque structure, si cette solution technique peut s'engager, un accord préalable des élus devrait être donné.
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